
 

 
 
 

31e SESSION DE LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE 
FRANCO-QUÉBÉCOISE 

 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Délégation de l’Assemblée nationale pour les 

relations avec l’Assemblée nationale française (DANRANF) 
 - Paris et Toulouse (France) 
 - 6 au 9 mars 2018 
 
PARTICIPANTS  Délégation québécoise  
 - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ) 
 - M. Maka Kotto, député de Bourget et vice-président de la 

DANRANF 
 - M. Guy Bourgeois, député d’Abitibi-Est et membre de la 

DANRANF 
 - M. Ghislain Bolduc, député de Mégantic et membre de la 

DANRANF 
 - Mme Rita de Santis, députée de Bourassa-Sauvé 
 - Mme Nicole Léger, députée de Pointe-aux-Trembles 
 - Mme Carole Lessard1, directrice à la Direction du Journal des 

débats. 
 - Mme Josée Soulard, conseillère au cabinet du président  
   
  Délégation française 
 - M. Sébastien Nadot, député de la Haute-Garonne 
 - M. Michel Herbillon, député du Val-de-Marne 
 - Mme Marietta Karamanli, députée de la Sarthe 
 - M. Jean-Luc Lagleize, député de la Haute-Garonne 
 - Mme Cécile Rilhac, députée du Val-d’Oise 
 - Mme Lise Magnier, députée de la Marne 
 
CONTEXTE - La Commission interparlementaire franco-québécoise (CIFQ) 

a été instituée en 1979 par les présidents de l’Assemblée 
nationale française (ANF) et de l’ANQ en vue de développer 
la coopération interparlementaire entre les deux assemblées. 

 - Les sessions annuelles se tiennent alternativement au 
Québec et en France. 

 - L’ANQ reçoit également, de façon ponctuelle, des délégations 
de parlementaires français en mission d’études au Québec et 
désirant échanger avec les députés québécois sur des sujets 
d’intérêt commun. 

                                                 
1 Remplacement d’un professionnel en situation de grève. 
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CONTEXTE (SUITE) - La dernière session de la CIFQ a eu lieu à Québec du 21 au 

24 février 2017. Les travaux ont porté sur les thèmes 
suivants: l’accueil et l’intégration des immigrants et des 
réfugiés ainsi que l’innovation, le développement énergétique 
et les technologies vertes.  

   
THÈMES - L’actualité politique et parlementaire 
 - Les impacts des changements climatiques et l’adaptation des 

politiques publiques 
 - Les politiques de lutte contre le décrochage scolaire. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Présenter les moments significatifs de l’actualité politique et 

parlementaire québécoise depuis février 2017 et, 
réciproquement, s’informer des récents enjeux de l’actualité 
politique et parlementaire française. 

 - Présenter les politiques mises en place au Québec en matière 
de lutte contre le réchauffement climatique ainsi que la 
stratégie d’adaptation aux changements climatiques 2013-
2020 du Québec.  

 - S’enquérir de la stratégie du gouvernement français 
concernant l’adaptation aux changements climatiques. 

 - Présenter les politiques et stratégies du gouvernement du 
Québec en matière de réussite éducative.  

 - Discuter des défis auxquels doivent faire face le Québec et la 
France en matière de lutte contre le décrochage scolaire. 

 - Discuter de l’opportunité d’accentuer la coopération franco-
québécoise et les échanges dans le domaine de l’innovation 
et des technologies vertes, ainsi que de l’adaptation aux 
changements climatiques. 

 - Par le biais d’échanges approfondis sur leurs bonnes 
pratiques, permettre aux députés de l’ANQ et de l’ANF de 
renforcer leur expertise relative aux enjeux étudiés, de 
partager des solutions novatrices et d’identifier des pistes de 
collaboration. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Les parlementaires français et québécois ont exposé à leurs 

homologues les faits saillants de la vie parlementaire et 
politique depuis la tenue de la 30e session de la CIFQ, en 
février 2017. 

 - La séance de travail sur les impacts des changements 
climatiques et l’adaptation des politiques publiques a permis de 
discuter des risques et des défis suscités par les impacts des 
changements climatiques et l’importance de mettre en place 
des politiques publiques intégrées pour mieux préparer nos 
sociétés à y faire face.  

 - Une rencontre et une visite avec la direction de l’entreprise 
Boralex a permis de discuter des enjeux liés au 
développement de l’énergie éolienne et solaire en France. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Lors de la séance de travail sur les politiques de lutte contre le 
décrochage scolaire, les députés québécois ont dressé le 
portrait de la nouvelle Politique éducative du Québec, ainsi que 
de certains outils dont le Québec s’est doté tels que 
l’organisme Allô Prof. Les parlementaires français se sont 
montrés très intéressés par l’expérience québécoise dans ce 
domaine. Les députés québécois ont également pu se 
familiariser avec les réformes en cours et les programmes mis 
en place en France grâce à une audition de la présidente du 
Conseil supérieur des programmes (CSP). 

 - Les députés se sont également rendus à Toulouse afin de 
prendre part à plusieurs visites sur le terrain, dont celle d’un 
laboratoire du Centre national de la recherche scientifique 
(CNRS). Des projets réalisés en collaboration avec le Québec 
ont pu être discutés. Des rencontres ont également eu lieu 
avec plusieurs élus locaux, ainsi qu’avec la Communauté de 
Sicoval, qui regroupe 36 communes du Sud-est toulousain. Ils 
ont alors discuté du développement économique et des 
nouvelles technologies du numérique sur ce territoire. 

 - En conclusion des travaux, les parlementaires ont adopté une 
résolution contenant des recommandations, pour leurs 
gouvernements respectifs, concernant les politiques publiques 
en matière d’adaptation aux impacts des changements 
climatiques, ainsi que la lutte contre le décrochage scolaire.  

 - En marge des travaux de la CIFQ, la délégation a participé à 
des activités dans le cadre de la 20e Rencontre alternée des 
premiers ministres québécois et français.  

 - De plus, le président de l’ANQ, à titre de président de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie, a pris part, le 
7 mars 2018, au siège de l’Organisation internationale de la 
Francophonie, à la signature d’un protocole d’entente. Cet 
accord vise à consolider le partenariat entre les deux 
organisations au profit du renforcement des capacités 
parlementaires et au service des citoyens de l’espace 
francophone. 

 
Dépenses comptabilisées dans l’année financière 2017-2018 
 

COÛT Repas2 560,00 $  
 Hébergement3 0,00 $  
 Transport4 14 849,47 $  
 Interprétation 0,00 $  
 Autres5 1 377,72 $  
 Total 16 927,19 $  

                                                 
2  Des frais de repas pourraient avoir été comptabilisés dans les dépenses de fonctionnement du cabinet du 

président de l’Assemblée nationale. 
3 L’hébergement a été payé par le Parlement hôte. 
4  Peut inclure des coûts de transport aérien et terrestre, pour se rendre sur les lieux de la mission et sur place, 

ainsi que des frais de stationnement. 
5  Peut inclure des frais d’inscription, de bagages, de visa et passeport, de vaccin et médicaments, de 

communication, des frais liés à une variation du taux de change et d’autres frais inhérents. 
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Dépenses comptabilisées dans l’année financière 2018-2019 
 

COÛT Repas 170,00 $  
 Hébergement 0,00 $  
 Transport (90,00) $  
 Interprétation 0,00 $  
 Autres 125,00 $  
 Total 205,00 $  

 
COÛT TOTAL DE LA MISSION  17 132,19 $ 

 


